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éééiêmoiùw dé hMinipoirté quèîie |fijlme du |ijà|8 ; nbuè atUms conkéiiiir i
lin viém d'uue Semaine, et comme jàoua allons prendre trois j|Ours^plus
pour iaii« tiotre prouvé, vous aur^z ainâi^ au-delà de tout doute, ài^ jours.
Ils dirent :" Cela tous suffira, çi^r,vous i^*aurez pats, la peine d'assigner
dés témoins do la maniëro ordinaire ; nous nous joindrons à voue pour

. envdver les télégrammes, comme avocats de la couronne, télégraphiant à
ces témoins, en quelque lieu qu'ils se trouvent, non seulement leur demian-
dànt de venir, mais ejicore nous engageant, au nom du département de la
justice, à payer leurs déftenses." Les avocats de la coui'bhne diréàt :

^*Noiis ferons plus. La pratiqua diansles territoires du Nord Ouest, est

d'employer là police à cheval pour signifier les assignations, et nous inet-
trons nos officiers à votre disposition pour assigner vos témoins aussitôt
que possible." . ' -

Maintenant^ M. l'Orateur, laissez-moi prendre la liste et voir quels
étaient ces témoins pour lesquels on avait demandé ce délai d'un mois, et
laissez-moi voir de quelle manière cette demande de la défense a été
traitée. Il y avait trois témoins dans les territoires des Etats-Unis,, voisins
des territoires du Nord-Ouest. Tout le monde sait que dans le cas iie

témoins se trouvant dans un pays étranger, auxquels il n'a pais été envoyé
de commission et pour l'assistance desquels nulle procédure ne serait
suffisante, aucune cour de justice n'accorderait de délaL Mais ce n'est pas
un délai qui manquait pour ces personnes. Dix jours auraient amplement
suffi pour les faire venir là. Ce que les avocats ae la défense demandaient
pour Gabriel Dumont, MicbelDumais et Napoléon Nault, ce n'était pas
seulement le paiement de leurs dépenses, auquel nous aurions acquiescé,
ce n'était pas seulement qu'ils fussent assignés, ce à quoi nous aurions
consenti, mais c'était un engagement de notre part que s^ils venaient ren-
dre témoignage, aucune poursuite ne serait instituée contre eux au sujet
du passé. C'était là une promesse que les avocats delà couronne n'étaient
pas autorisés à faire. Il ne serait pas bon, M. l'Orateur, dans un procès
pour une rébellion de ce génie, d'accorder une amnistie aux pires auteurs
de cette rébellion, sous forme de subpœna pour cothparaitre devant la cour.
Il y avait trois autres témoins, ecclésiastiques, " dont," dirent les avocats
dé la défense, '* nous avons^ besoin ici—le Père André, le Père Fourmond
et le Père Touse." Les avocats de la poursuite répondirent: "Nous
allons les assigner pour vous." -,

Pour ce qui regarde les témoins médicaux, les. avocats dQ la défense
demandèrent le Dr Roy, le Dr Clarke, le Dr Vallée et le Dr Howard, et
chacun d'eux fut assigné par la Couronne ; chacun d'eux reçut l'assurance
que le gouvernement paierait ses dépenses. Puis il y avait M. Vankough-
net et M. BurgeSs, dont on avait Desoiû pour empMïrter des papiers du
département de l'intérieur. Mais chacun sait que la production de papiers
pour prouver que les métis avaient des griefs, ou que l'on avait différé de
8'occu|>er de leurs griefs, môme s'il y avait eu de ses papiers, était absolu-
ment inadmissible au procès. Je n'ai pas besoin de citer d'autorités sur ce
point L'honorable député de Durham-Ouest a lui môme trop bien oom-
pris sa positiou pomme avocat pouf soutenir cette prétention, et il a fraa
ohément déclaré à là Chambre que Ton avait 9u raison au procès de rejeter
la preuve relativement aux grieîs. . On n'aurait pu aiTiver à aucune autr»

r point I

Ta été par M. Richàrdson, qui a dit :

0* n'eit pas une proiiro, d»ni le procès d'un prisenniec «cooià d'avoir fait uae agiUUoa
Ibeoftltitationnelle, que celle qu'il a flUt à uae autre époque an» agitation conetltutionnello.

C'est p|Our cette raisou seule que U Couronne a refusé d'ordonner à
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